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Lettre ouverte 
à Monsieur le Premier Ministre 
Edouard PHILIPPE 
 

Marseille, le 28 mai 2018 
 
 

 
Avec Le Mouvement, un espace de réflexion et d’action politique créé dans la métropole 
marseillaise, nous avons établi quatre propositions que vous trouverez en annexe et dont nous 
considérons que la mise en œuvre pourrait permettre à notre métropole de prendre son essor en 
dépassant enfin les logiques historiques qui réduisent son territoire politique à une addition 
d’intérêts communaux. 

La métropole et ses habitants forment depuis plusieurs décennies une communauté de destin où 
on se déplace, travaille, habite, étudie ou se cultive entre Berre, la Ciotat, Salon, Marseille, Aix ou 
Martigues. Ce territoire vivant, ce territoire réel, accuse pourtant des retards préoccupants en 
matière de mobilités, de logement, de santé publique, d’environnement, de développement 
économique et de solidarité territoriale. 
Pour y remédier, l’Etat a fait un premier pas en créant la Métropole Aix-Marseille-Provence, mais 
il s’avère aujourd’hui insuffisant puisque quatre ans après sa création l’institution métropolitaine 
montre d’inquiétants signes de faiblesse et continue d’être contestée par certains de ses 
représentants pour des questions d’intérêts locaux divergents qui vont à l’encontre d’une 
coopération solidaire et efficace au service d’un territoire partagé. 

En apportant votre concours à la mise en œuvre de ces propositions, vous avez, avec votre 
gouvernement et la majorité parlementaire qui vous soutient, la possibilité d’offrir à la métropole 
marseillaise les moyens de prendre enfin son avenir en main et de rattraper ses retards de 
développement. Demain, c’est notre pays tout entier qui tirera parti d’une métropole marseillaise 
épanouie, apportant une contribution conséquente à notre communauté nationale face aux défis 
de la globalisation, de l’intégration et de son ouverture vers l’espace méditerranéen. 
 

Nous tenant à votre disposition pour détailler ces propositions et, dans l’attente de votre réponse, 
nous vous prions d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de notre respectueuse 
considération. 

 
Pour Le Mouvement, 

      
Eugène CASELLI   Michel PEZET    Laurent LHARDIT 
Rapporteur    Rapporteur    Président 



	
	
 
 
 
Métropole Aix-Marseille-Provence 
Synthèse des propositions pour une Métropole solidaire et efficace 
 
 

Développer la démocratie métropolitaine 
Nous proposons en premier lieu que l’Etat renforce la légitimité démocratique de la Métropole 
en la dotant du statut de collectivité territoriale de plein exercice dont les représentants seront 
élus au suffrage universel direct sur des listes métropolitaines. Les citoyens pourront ainsi 
prendre connaissance des enjeux métropolitains, débattre de leur avenir commun, choisir leur 
projet de territoire et offrir à leurs représentants une pleine légitimité démocratique pour le 
porter. 

Renforcer l’assise politique et financière de la Métropole 
Nous soutenons le principe d’une fusion entre l’institution métropolitaine et le conseil 
départemental des Bouches-du-Rhône. C’est un moyen d’amplifier la puissance politique et 
financière de la Métropole et de la doter des moyens nécessaires à la mise en œuvre de ses 
projets stratégiques. Cette fusion, qui permettra par ailleurs de simplifier le mille-feuille 
territorial, devra évidemment se faire dans une logique métropolitaine. 

Etablir un pacte financier entre l’Etat et la Métropole 
Au-delà des règles et contrats déjà existants entre l’Etat et la Métropole, nous proposons qu’ils 
établissent ensemble un pacte de financement au profit des grands projets stratégiques. La 
Métropole s’engagerait à accroître les moyens affectés à ces projets en votant notamment un 
moratoire des dépenses non prioritaires actuellement effectuées dans le cadre de l’aide aux 
communes. En réponse, l’Etat s’engagerait pour sa part à respecter l’ensemble des promesses 
de financement qu’il a pris par le passé au profit du territoire métropolitain. 

Organiser un partage des compétences dans l’intérêt du territoire et de ses habitants 
Le partage des compétences entre la Métropole et les communes du territoire métropolitain doit 
être déterminé sur la base d’une lecture éclairée du principe de subsidiarité. Dans son principe, 
ce partage devrait assurer la Métropole de disposer de pleines compétences pour porter les 
projets stratégiques de son territoire. Les communes quant à elles verraient leurs compétences 
clarifiées et renforcées dans les domaines des services publics de proximité, ceux-là mêmes 
qui fondent l’attachement de nos concitoyens à l’institution municipale et aux maires. 

 
 
 
 
CC : 

Monsieur Gérard COLLOMB, Ministre d’Etat, Ministre de l’Intérieur, 
Madame Jacqueline GOURAULT, Ministre auprès du Ministre de l’Intérieur, 
Monsieur Jean-Claude GAUDIN, Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
Madame Martine VASSAL, Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône, 
Mesdames et Messieurs les Parlementaires des Bouches-du-Rhône. 


